
Durham-Sud
Des nouvelles de votre Conseil...

20 août 2023

Nouveaux panneaux de signalisation
Vu l’usure et la perte de panneaux de noms de rue et de
signalisation, une sélection de nouveaux panneaux a été faite
afin de procéder dans les prochains mois à leur remplacement.

Vidange du bac noir
Cet automne, un nouveau système de gestion des bacs noirs
sera mis en place afin d’accroître l’équité entre les citoyens et
d’améliorer le tri des matières résiduelles. Une feuille
explicative sera distribuée par la poste.

Réfection du Rang 12
Les travaux effectués sur le 12e rang entre Béthel et Adams
sont maintenant terminés.

Trottoir – Rue Principale
Une première importante subvention vient d’être obtenue
du gouvernement du Québec liée à l’aménagement d’un
trottoir sur la rue Principale. Ces sommes permettront la
tenue de travaux préliminaires quant à la faisabilité de ce
projet de sécurité routière.

Changement d’horaire – bureau municipal
Afin de permettre aux employés d’avoir une plage horaire
convenable pour le dîner, les heures d’ouverture seront
dorénavant de 8h30 à 12h et de 13h à 16h30.

Entente intermunicipale
Une inspectrice municipale, Mme Hélène Ménard, a été
embauchée par St-Félix-de-Kingsey, St-Edmond-de-
Grantham et Durham-Sud afin de s’occuper des dossiers
qui ne sont pas déjà gérés par le service d’inspection de la
MRC (notamment les demandes de permis). Cette
collaboration permettra à chaque municipalité d’obtenir
ces services au moment opportun pour chacune.

Fermeture de la bibliothèque
La bibliothèque de Durham-Sud sera fermée du 10
septembre jusqu’à la fin d’octobre.

Pendant cette période, d’importants travaux de
remplacement du plancher seront effectués. Il y aura
possibilité d’emprunter des documents pour une plus
longue période. Pour connaître les modalités d’emprunt
et de retour pour cette période exceptionnelle, les
citoyens sont invités à consulter le Tisserand.

LE RAMONAGE
C’est obligatoire !

Tous les citoyens possédant une cheminée en fonction
devraient la faire ramoner avant la période hivernale.

Le règlement municipal 244 exige notamment que la
cheminée soit ramonée au moins:
Une fois par année si le combustible est solide;
Une fois tous les deux ans si le combustible est liquide.

Soyons prudents et prévoyants !

Notre député caquiste André
Lamontagne rencontrait ré-
cemment notre mairesse
Sylvie Laval pour la remise de
cette contribution.


